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01 mars 2012
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 29
avril 2010 déterminant la date d'entrée en vigueur et portant exécution de l'article
2 du décret du 10 décembre 2009 modifiant le décret du 10 mars 1994 relatif à la
création de la Société wallonne de Financement complémentaire des
Infrastructures

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, modifiée par les lois spéciales du 8 août
1988, du 5 mai 1993, du 16 juillet 1993 et du 13 juillet 2001;
Vu le décret du 10 mars 1994 relatif à la création de la Société wallonne de Financement complémentaire
des Infrastructures, tel que modifié et complété par les décrets des 8  février 1996, 4  février 1999,
27 novembre 2003, 23 février 2006, 3 avril 2009 et 10 décembre 2009, notamment son article 2;
Vu l'arrêté royal du 8 décembre 1991 dressant la liste des routes et de leurs dépendances transférées à la
Région wallonne;
Vu l'accord de coopération du 17 juin 1991 entre la Région flamande, la Région wallonne et la Région de
Bruxelles-capitale concernant les routes dépassant les limites d'une Région;
Vu l'arrêté du Gouvernement du 22 septembre 1994 portant adoption des statuts de la Société wallonne de
Financement complémentaire des Infrastructures, et notamment l'article  2, alinéa  4, des statuts de la
Société wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2011 fixant la répartition des compétences entre les
Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement;
Vu l'avis de l'inspection des finances, donné le 29 février 2012,
Arrête:

Art. 1 .er

À l'article 3 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 avril 2010 déterminant la date d'entrée en vigueur
et portant exécution de l'article 2 du décret du 10 décembre 2009 modifiant le décret du 10 mars 1994
relatif à la création de la Société wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures, les mots
« trente ans » sont remplacés par « cinquante ans
 ».

Art. 2.
Le Ministre des Travaux publics et le Ministre des Technologies nouvelles sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.

Namur, le 01 mars 2012.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Économie, des P.M.E., du Commerce extérieur et des Technologies nouvelles,
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J.-C. MARCOURT

Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du 
Patrimoine,

C. DI ANTONIO


